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  Lettres identiques datées du 20 décembre 2017, adressées 

au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité 

par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente 

du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la 

recommandation, adoptée par la Chambre des députés libanaise réunie  le 

8 décembre 2017, concernant la décision relative à Jérusalem prise récemment par le 

Gouvernement des États-Unis d’Amérique (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l ’Assemblée générale, au titre 

du point 37 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

Le Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) Hassan Abbas 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 20 décembre 2017 

adressées au Secrétaire général et au Président du Conseil 

de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission 

permanente du Liban auprès de l’Organisation des Nations 

Unies 
 

 

  Recommandation de la Chambre des députés libanaise concernant 

la décision relative à Jérusalem prise récemment par le Gouvernement 

des États-Unis d’Amérique  
 

 La Chambre des députés libanaise, réunie le 8 décembre 2017 pour examiner  la 

décision prise par les États-Unis d’Amérique concernant Jérusalem, à savoir y 

transférer leur ambassade et déclarer la ville capitale d’Israël, considère que celle-ci 

risque de déboucher sur des guerres, menace la paix et la sécurité régionales et 

internationales et masque l’occupation, les actes d’agression, l’implantation de 

colonies et toutes les atteintes au droit international et au droit des droits de l ’homme 

dont Israël est l’auteur. Cette décision favorise également les visées hostiles  que sont 

l’israélisation et la judaïsation de la Palestine, dont la réalisation entraînerait 

l’exécution des projets de réinstallation et de dispersion du peuple palestinien et la 

disparition de la question de Palestine et serait le prélude à un remaniement de la carte 

géopolitique de la région arabe.  

 La Chambre des députés dénonce et condamne cette décision et souligne que le 

rétablissement et la consolidation d’une paix juste et globale au Moyen-Orient passent 

par la garantie du droit et de l’aspiration nationale des Palestiniens au retour, à 

l’autodétermination, à la création d’un État palestinien indépendant, avec Jérusalem 

pour capitale, ainsi que par l’application des résolutions du Conseil de sécurité de 

l’ONU relatives aux territoires arabes.  

 La Chambre des députés : 

1. Défend le droit du peuple palestinien de continuer de résister et de lutter 

en toute légitimité pour se libérer de l’occupation israélienne et exercer son droit au 

retour et à la création d’un État indépendant, ayant Jérusalem pour capitale  ; 

2. Rejette fermement la décision du Gouvernement américain relative à la 

fermeture du bureau de l’Organisation de libération de la Palestine (OLP) à 

Washington ; 

3. Condamne la décision de l’occupant israélien de poursuivre ses activités 

d’implantation de colonies dans les territoires palestiniens occupés  ; 

4. Demande la libération des députés palestiniens enlevés et détenus dans des 

prisons de l’occupant ou placés en détention administrative et prie instamment les 

assemblées nationales et les organisations parlementaires régionales et 

internationales, à commencer par l’Union interparlementaire, d’imposer des sanctions 

et de prendre des mesures de dissuasion ; 

5. Appuie la réconciliation nationale palestinienne menée par l ’intermédiaire 

de l’OLP et encourage une mobilisation active pour mener à bien l’indépendance dont 

le point d’orgue sera le retour des réfugiés dans leurs foyers et la création d ’un État 

indépendant pleinement souverain ;  

6. Affirme que les pays arabes et les parties régionales doivent viser à tout 

mettre en œuvre afin que les Palestiniens puissent exercer leurs droits et pour prévenir 

tout nouveau conflit ; 
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7. Entend, au nom du peuple et du Gouvernement libanais, transmettre la 

présente recommandation, document officiel établi au nom du peuple libanais, au 

Gouvernement américain ainsi qu’aux membres du Conseil de sécurité et de 

l’Assemblée générale. 

 

Le Président de la Chambre des députés  

(Signé) Nabih Berri 

 


